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                                                        Cotisation : 2018-2019                                        
                                                                                                                                                          
                                                                                                                  Nismes, le 1er Juin  2018 
 
Chers parents, chers joueurs, 
 
 Pour les joueurs inscrits à l’OC Nismes, la cotisation pour la saison 2018-2019 est fixée à  
 * 200 € pour le 1er enfant 
 * 180 € pour le 2ème enfant (de la même famille). 
 * 160 € pour le 3ème enfant et plus (de la même famille). 
 Celle-ci comprend:  

- l’affiliation annuelle de votre enfant à l’A.C.F.F (association des clubs francophones de 
football) ; 

- l’assurance à l’A.C.F.F ; 
- les frais de formation ; 
- les frais de fonctionnement ; 
- les collations  d’après  match à domicile ; 
- un pack équipement au couleur du club ; 
- un cadeau pour la St Nicolas ; 
- un repas pour l’enfant affilié lors de notre souper  St Nicolas 2018 ; 
- la location de la salle omnisport pour les entrainements hivernaux. 

 
Le paiement de la cotisation est obligatoire et devra être réglé pour le 07 septembre 2018 au plus 
tard. 
Un acompte de 50 € vous sera demandé en juin lors de l’inscription de votre enfant afin de pouvoir 
commander le pack d’équipement au plus vite. 
 
Un échelonnement du solde de la cotisation reste toujours possible, cependant, la demande doit être 
adressée au coordinateur des jeunes, Roland Sablon. 
 
Coordonnées de paiement:  
Banque Record BE69 6528 1459 5978 avec en communication: 
« Saison  2018-2019 + Nom et  Prénom  du joueur  et sa date de naissance ». 

 
Le club s’engage à remplir le formulaire “cotisation à un club sportif”, document que vous  pouvez 
vous procurer auprès de votre mutuelle (et à nous fournir) afin de vous  permettre de récupérer 
l’indemnité prévue à cet effet. 

 
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à prendre contact avec Roland Sablon  
au 060/399.409  ou 0486/59.11.65, mais aussi par mail à rolandsablon@gmail.com. 
 
Le club reste à votre disposition pour toute information complémentaire et vous souhaite d’ores et 
déjà une bonne saison 2018-2019.         
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